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INTRODUCTION 

La vallée du fleuve Sénégal est la dernière bande 
de verdure avant le désert du Sahara, trait.d'union 
entre l'Afrique Noire et le bassin méditerranéen. = 

Bien qu'habitée depuis très longtemps, sa faune et 
s1 flore s'étaient maintenues sans que des mesures de 
protection ne soient nécessaires. Toutefois, depuis le 
d~but du vingtième siècle, suite à une forte croissance 
d~mographique, le milieu s'est appauvri. La grande 
-f~une caractéristique de la zone soudano-sahélienne 
n'est déjà plus qu'un souvenir; depuis trente ans les 
zones humides sont à leur tour menacées, 

La nécessité de développer la région pour répondre 
aux ~esoins d~ la population a amené les états riverains 
è constituer l'OMVS (Office de Mise en Valeur du fleuve 
Sénégal) dont- le programme prévoit la construction de 
deux barrages et l'aménagement de plus de 100000 
h0ctares de périmères irrigués en Mauritanie. Ce 
programme implique un développement intégré ae 
l'ensemble de la vallée. ·Inévitablement, à 1 'horizon de 
l;an 2000, seules les zones spécifiquement assignées ~ 
1~ conservation de la nature n'auront pas été 
d(veloppées en fonction de la culture irriguée ou du 
P< . .storalisme. 

C'est dans ce contexte que doit être préparée la 
sauvegarde d'un échantillon bas-delta, ultime tém6ignage 
du patrimoine naturel pouvant servir de référence aux 
générations futures. 

Il est inutil~ à ce point de remettre en question 
le bien fondé des options retenue~, ce qui mènerait qu'à 
des débats stériles. Les actions devront être intégrées 
au schéma global de dé~eloppement et s'adapter à des 
conditions artificielles. La compétition inévitable 
entre chacun des secteurs d'activités demande que J'on 
fixe très tôt leurs priorités et programmes. Enfin, il 
f~ut chercher à exploiter en fonction des objectifs 
fixés, les possibilités, tant physiques que politiques, 
offertes par le programme d'aménagement. 

Le Gouvernement Mauritanien a déjà approuvé, lors 
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du Conseil des Ministres de l'OMVS d'aoOt 1980, le Plan 
d'Action du Rapport Final d'Evaluation des Effets sur 
l'Environnement d'Aménagements Prévus dans le Bassin du 
Fleuve 'Sénégal (étude effectuée par Gannett, Fleming, 
Corddry et Carpenter, Inc., financée par l'USAID), 
·lequel recommandait : · = 

:" ••• qu'un minimum de 5000 hectares soit ajouté â 
la superficie du Parc du Djoudj, au Sénégal, et 
face au Djoudj en Mauritanie 30000 hectares de 
marais sal"ants s'étendant vers l'Atlantique, 
soient également prévus comme réserve." (Page 
1 1 5 ) • 

Cet accord a été confirmé par le Secrétaire Général 
du Gouvernement lors de la réunion du BIROE (Bureau 
I n te-rn a t i on a 1 d e Re c he r c he su r 1 es 0 i s e a. 1;1 x d ' E a u ) , t e nu e 
â Nouadhibou du? au 12 décembre 1982. _; .. , 

Le présent document concrétise cet engagement sur 
l2 base de travaux effectués par la Direction de la 
Protection de la Nature en 1983. 
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MILIEU PHYSIQUE (voir Figure 1.) 

Si tu a ti on .. passée 

La partie mauritanienne du bas-delta du fleuve = 
s~négal se présente comme une plaine d'alluvions 
d~venues halomorphes suite aux intrusions répétées des 
e~ux marines souterraines et superficielles ~endant la 
sJison sèche. Elle .est bordée au nord et à l'est par 
des massifs dunaires; deux dunes isolées, Ziré et 
B0rète, sont sises sur la plain8. Celle-ci est parsemée 
da quelques grandes dépressions peu profondes 
(Nter-Guadianguer, Diawling, Tianbrank, Tombas et Chott 
Boul) reliées au fleuve par des marigots (Tiallax, 
Khorumbam-Ndiaoul, Bell, Réau, Oualalane et Ndiadier). 

· En année normale, tout le réseau hydrique est 
alimenté en eau douce par les crues du fleuve Sénégal du 
mois d'aoOt au mois de novembrè. Le réseau s'assèche à 
p~rtir du mois de janvier mis à part les eaux marines 
p~nétrant par le Tiallax jusqu'à la confluence du Bell 
el. du Khorumbam et légèrement au-delà. Ces eaux ne 
pé:tviennent · pas aux grandes dépressions, dont la plus 
grande partie semble être au-dessus du niveau de la mer, 
e ;~ e 11 es s ' assèchent co rn p 1 è t em en t , sa u f 1 e Chott Bou 1 . 

S~tuation présente 

Le déficit pluviométrique et les faibles crues des 
quinze dernières années, et le surpâturage ont laissés 
le bas-delta dans un état pitoyable. Les massifs 
dunaires ont été déstabilisés et en plusieurs endroits 
sur la plaine d'alluvions des embryons de dunes sont en 
formation. Les mares ne sont plus alimentées 
régulièrement. Ainsi en 1.983, année où la crue a ·été 
particulièrement faible, seul le Tiallax a coulé, le 
Ndiadier et le Oualalane 'l'l'ayant pas été mis en eau. Ce 
dernier est maintenant coupé par une dune de sable. 

Situation future 

La mise en valeur du fleuve Sénégal, prévue dons le 
cudre de l'OMVS, affectera profondément le bas-delt~. 
Les aménagements pertinents à cette zone font partie 
d'un programme de mattrise de l'eau comprenant : 

' . .l 
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- au niveau du village de Diama, le barrage et les 
digues reliant la dune de Nguinor (Sénégal) à celle 
de Bérête (Mauritanie) faisant fonction de barrière à 
la remontée de la langue salée; 

- les digues rive droi=te (Mauritanie) et rive gauche 
(Sénégal) empêchant les inondations incontrolées en 
amont du barrage; 

- une retenue d'eau entre les digues d'environ 150 
kilomètres carrés, 

A la lumière de la situation dans laquelle se 
trouve le bas-delta mauritanien, il est clair que le 
barrage de Diama aura effet de bouée de sauvetage par 
ses actions comme réservoir d'eau douce et comme 
barrière à la langue salée qui assureront une 
disponibilité d~ l'eau douce tout au cours de l'année. 
La mise en eati de Diama permettra de reconstituer les 
p~turages, de freiner la désertification et de soul~ger 
l~s populations locales. 

Malheureusement, ce sauvetage s'effectuera au 
dêtriment du milieu estuarien naturel condamné â 
disparaitre à moins que des mesures correctives ne 
s 'll en t p r i s e s • 

... 
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IHLIEU VEGETAL 

La végétation réflète les trois types d'habitats 
trouvés· dans le bas-delta les dunes, les terres ~ 
d'alluvions, et les marigots et mares. 

Les dunes sont essentiellement recouvertes d'Acacia 
l:1Ll.Uill.2. 1 Acacia ~enegal, Eyphorbia bal samifera et de 
rrres Balanites aegYptiaca. Ce couvert s'est beaucoup 
dé~radé, en qualité, nombre et diversité, depuis 
qualques années. Le couvert herbacé comprend, entre 
aucres, Ceochrus biflorus, Chloris prieuri, ec 
Schoenefeldia gracilis. 

Sur le pourtour des dunes, les arbres demeurent 
plus variés et plus abondants; r8niers (Borassus 
aethiopium) à l'est de Keur Macène; Acacia nilotica et 
Acacia seyal dans les bas fonds . sur le pourtour des 
dunes de Ziré et de Bérète~ quelques Parkinsonia 
aculeata sur le côté est de Bérète. 

Le couvert ligneux des terres d'alluvions 
minime. Il se résume à des Tamarix senegalensis 
Ar!}lrocnemum glaucum sur les buttes de sables et à 
r a :· e s Ac ac i a n i 1 o t i c a 1 e 1 on g d e s rn a r i g o t s • 

est 
et 
de 

Le couvert herbacé des zones basses est clairement 
ha_~.ophile avec comme dominante Salsola )2aryo~fillL 
rer:ipl acée par Sporobolu s robus tus sur les parties plu 3 

lor1guement inondées. Le couvert graminé est important 
sur les terres moins saturées de sel. Les dépressions 
sont couvertes d 1 Echinocloa colonum ou de Vetiveria 
pir:,ritaoa; les terres les plus hautes de Schoenefeldia. 
BJ:.~:cilis. 

La végétation arbustive est bien développée aux 
environs des marigots·~ et des mares Tamarix 
senegalensis aux abords immédiats, ensuite peuplements 
denses presqu'à l'état ~ur d'Arthronecmum glaucum. 

Des roseaux (Paspalum .vaginatum) sont trouvés dans 
le Bell, le Khorumbam, le Tiallax, et sur les rives d~ 
fleuve Sénéga~. 

Une bande de mangrove d'une superficie totale 
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' 'environ 5 hectares se trouve le lon[ du Tiallax et du 
hnorumbam dans la zone où ce dernier se joint au Bell. 
11 part quelques spécimens de Rhyzophora racemosa trouvés 
sur le Tiallax près du fleuve Sénégal, cette mangrove 
est composée uniquement d'Avicennia nitida. 

= 

L'on ne peut pas parler de la végétation du 
Las-delta sans mentionner sa disparition causée par le 
~urp9turage et un manque d'eau douce généralis~. ;insi, 
~; :-:s Acacia nilotica qui ne sont pas morts par :.1à11que 
c: 1 eau ou coupés comme combustible sont app@tés â ras les 
Lrosses branches ce qui empêche toute croissance, La 
mangrove elle-m@me est en régression ê cause de 
l'ensablement progressif sur son pourtour et des coupes 
sbusives en son centre, L'absence de regénération des 
graminées en 1983 a causé l'apparition de vastes plag0s 
nues où se déposent déjà les lames de sables annoncant 
la formation de dunes, 
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l· \ U ti E TE R R EST R E 

Le bas-delta du fleuve Sénégal est un lieu 
i.:Jportant de rassemblement et même de r·eproductior) peur 
l~s oiseaux d'eau. Dans le but ce préserver ce 
patrimoine, le Sénégal =a déjà créé en 1971 le F2rc 
~ 1 tional des Oiseaux du Djoudj, face ê la zone propos2e 
C;)mme réserve en Mauritanie. Une !ol;estion de 1 'eau 
r~vorable à la conservation de la nature, possible gra~e 
à la digue rive gauche, a permis la reproduction 
S·Hitenue de pélicans, cormorans, aigrettes,- hérons et 
Cdnards africains, Ce site héberge aussi jusqu'à 
plusieurs centaines de milliers de canards européens en 
migration et plusieurs milliers de limicoles. 

Malheureusement, l'état du bas-delta mauritanien et 
surtout le manque d'eau douce ne permettent plus de tels 
reproductions ou rassemblements. C'était pourtant 
atJtrefois une zone remarquable-pour la reproduction des 
o~seaux d'eau. En particulier, la mangrove à la 
c:,nfluence du Bell et du Khorurnbam hébergeait ur:e 
c,;lonie où se reproduisaient Hérons Pourprés, Hérons 
Bihoreaux, Spatules Blanches et Grands Cormorans; des 
Fntits Flamants se reproduisaient dans la mare de Tomocs 
e des Pélicans Blancs dans plusieurs mares dont la n1are 
d:. Diawling. 

En 1983, la seule reproduction observée a été celle 
d'une colonie d'environ 1000 couples de Pélicans Blancs 
au sud-ouest de la mare du Diawling. Cependant, les 
mares et les marigots où les pélicans s'alimentaient sc 
sont asséchées .avant que les jeunes ne soient prêt è 
l'envol et la reproduction a échoué, 

Une avifaune terrestre subsiste en petit nomb~e, 
composée notamment d'outardes, de pintades et de 
francolins. ..., 

Parmi les mammifères, le phacochère ( Phacochoer_!L~ 
Q~thiopicus) est l'animal le plus abonda~t. L'on trouve 
a 'J ~.si 1 e ch ac a 1 ( Ca ni s s p. ) et 1 es petits carnassier~:; • 
Les gazelles (Gazellê .sp.), les grands carnivores, 
l'éléphant (Loxodonts africcwf!) et l'hippopotame 
(~Lppopotarnus amphibius) ont maintenant disparu. 
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i· ,0N E AQUATIQUE 

Le bas-del ta du fleuve Sénégal cumpro::nd .::>\ltl 

t!., tu ai re , lieu où se rencontrent 1 es eau x continent n1 .:.· :o 
e .. marines pour produire un milieu d'eau sauïnât:e (lp 

g·&nde importance pour la 1aune aquatique. 

Ainsi des espèces de poisson, r.otarr1ment. l 1.Uo:.:o 
r ··icntne ( Ethrnalosa fimbriata) et. le Bar· ·1·", :: •..:i 

. -'~-:: n t r a r c bu s 12 u n c t a tu s ) s e re pro d u i s ..:,; n t d a n s 1 e s t: Lit.: _ 

~-'· mJtres (moins de 10 ppm de sel) à la tête de la 
1. ·, g u e s a 1 é e au c ou r s d es rn o 1 s p ré c éd a n t 1 a c ru e • Le- :~ 
a! ultes retournent aussit8t en mer tandis que les larv~s 
grandissent en eau saurn§tre. 

D'autres espèces telles les mulets Clt~_g_il cureïJ.L.~- (:t 
Li LS!.- fa 1 c i Pi n n i s ) se re pro du i sent a us s 1 à 1 a t ê te J e 1 , 

L ngue salée mais leurs saisons de reproduction :H)(,L 
rnc .ns circonscrites. 

Par ailleurs, les larves de l:o Crever, t"~ h () :. 
_:· ~1 a eus duorarum), après leur éclcsion en fil C: i 

r. ·::Jntent dans l'estuaire la .,. 
c· :.ftre. 

pendant crue pour 
0 

Enfin, le Crabe Bleu 
r~ ~od~it à la tête de la 

(Cal1int:ctes 
langue salée, 

spp.) .:.-::: 
l e s ,,J B 1 ._~ .c 

q u P. l .:; ~· d' .<:!Urant ensuite en eau 
f elles retournent en mer. 

saum§tre tandis 

Tou te s c e s e s p è c e s s on t rn e n a c é e s p <.; r~ 1 a m 1 s e e . , e :, · 
d~, barrage de Diarna et dans cert·ains c::1s disparaitr~orr,_ 
s i 1.1 es rn es ures correctives ne sont pas pt' i. ses . 

Il est à noter que la réussite de la reproductio~ 
d~. oiseaux d'eau dépend de la pré3ence en nombre 
s u .· fi s a n t d e c e s e s p è c e s • .. 

c, 

En plus des poissons et des crust:Jcés, 11 '!cJuc '~" 
t i o n ne r 1 e l a rn a n t i n (T r i c hec h u s s e_u ~i.U:.l.~21.!? i ~ ) r: 1. J . ·· 

. o d i 1 e ( C r· o c o d y 1 u s n i 1 o t i c u s ) , e s ~·· \ c e :;: a q u a t i q ,_; , : . · 
·efois abondantes dans le bas-cel ta r:l'li.:: '!t;, 

a, ourd'hui ont pratiquement disparues. 
c;.! 
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.LIEU HUMAIN 

Le bas-d e 1 ta au sud · d e K eu r- Ma 6 è n t é ta i t n a b j t é e ;·~ 
1J77 par 4529 pesonnes 'dont 256 s •.. sont d~·cl3cÊ:o 
c J.tivateurs, 59 éleveurs et 117 cc;nmerçanL.;. L<~' 
:.) ·idJl:::ltions sont essentiellement instal.J.ées au:< f·I .::-:: • .~. '·: 

l' ;:;au douce est disponible, dont la dun~ de Zu·t:, t? · • 
~Îi tants dont 20 cultivateurs et 1 él<::veur) ~::~t .l;3 \'~ . .-., 

d ·2 r è t e ( 6 7 5 h a b i ta n t s d on t 1 c t: l t i v c.2 t e tJ c ) , ' 
- 1 :! urs ) • Les autres vi 11 ages , dont. 1. c: p 1 u .s üq:.: ci L • : • 

. · ;.] d i ag o s ' é c h e 1 o n n e n t 1 e 1 on g d e l 2. ;j LJ n e c ô t i ·~ r (- . 
L· ··l::vage n'est que saisonnier, le :Jétail p<:1ssant J .. 
p . ~: p a r t d e 1 ' a n né e a i 11 eu r s • La p ê c h e t d o n t c e 11 e ii .l . 
c · · v e t t e r o s e , e s t u n e au t r e a c t i v i t é s a i s o n ;1 i t; n: 
i ï.) o l'tante • 

L'aménagement d'une réserve naturelle devra ten1r 
c•.:iJ;pte des besoi11s de cette population tout en pr(:v<y'::;,:, 
l . ,; c h d n g e rn e n t s · c o n s é q u e n t s à .:ra rn i s e c n c a u d ~_, tj ~' , · ~~ J ~- .. : 

cl D i Zi ma • L ' o n peu t p ré v o i r q u e 1 e v i 1 J <1 1s t..' d e E t·· :- è :. ,_: • 
V' ir C:isparaitre la base même de son éccn,orüe rurale (., 

.: l e v ag e t i e n t u n e p 1 ac e i rn po r ta n te • D r u n e p a r· r .!. ; , 

r .inl~ à 1 'est de la dune de Ziré sera inor;dC•!:: · • 
p m a l 1 e n c e , d ' au t re p a r t 1 a p 1 a i n e à l r c u e s t , é.J i n .s i q l .• · 

L .te la zone en aval du barrage, subir~ une b~·lSj~ 
p ductivité suite è l'aténuation de la cru~. ~ •. 
c .. tr't' 1 le village de Ziré verra une nett::.: arné::..jnt·)c,:~c~ 
cl ·s 1 a quanti té et la qualité des pâturages si: tués 
:.,; J:J(Jrd et dans la disponibilité de l 1 eau d 1 aLH'0u\'z:>,J''" 
c. · p t..' r rn e t t r a u n é 1 ev ag e b eau c ou p p 1 u s 1 n te n s ]. f • 

.... 
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UlSCRIPTION DE L'AMENAGEMENT 

Objectifs 

L'objectif prioritaire est le maintien. d'un 
échantillon de la faune =et de la flore naturelle du 
b~s-delta du fleuve Sénégal, y compris celle du milieu 
d'estuaire. La réserve aura les objectifs suivants : 

- préserver le milieu naturel du bas-delta, en 
particulier le milieu d'estuaire dont les mangroves; 

- permettre 
africains; 

la reproduction des oiseaux d'eau 

-accueillir les oiseaux migrateurs d'Europe. 

Un autre objectif, mais à long terme, ser~ la 
rÉ· i n t r o d u c t i on · d 1 e s p è c e s au t r-e f o i s a b on d a n te s m a i s 
localement disparues, dont les gazelles, les antilopes 
eL l'hippopotame. 

Céractéristiques de l'aménagement 

La zone considérée pour y localiser une résërve 
n <, , .. u re 11 e s ' é tend de 1 1 A ft ou t es Sa he 1 i à 1 a vi 11 '-' d =~ 
Sç.i_nt-Louis. D'emblée, l'Aftout es Saheli a été exclue 
c~r elle est maintenant désertifiée et son aménagement 
n'est prévu qu'à moyen terme. Un volet conservation 
po:Jrra y être incorporé au moment opportun. 

La zone entre 
aussi été exclue 
pâ~urages qu'il est 
programme de mise en 

Keur Macène et la dune de Ziré a 
parce qu'elle comprend de bon:;, 
prévu d'améliorer dans le cadre du 

valèur. ... 
La zone immédiatement en amont du barrage de Diama 

a été retenue parce que la meilleure disponibilité en 
enJ douce accro!tra sa capacité d'accueil pour la faune. 

Toutefois, la zone en aval de Diama a été exclue 
p~-ce que ce milieu se dégradera suite à la mise en eau 
tu barrage de Diama. 
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Il est proposé de créer une réserve naturelle 
intégralement protégée couvrant environ 12,000 hectares; 
une plus grande superficie, par exemple les 30000 
hectares suggérés par le rapport Gannett Flen1ing, 
(.ntrerait en concurren~ avec le pastoralisme. La 
~'t'Otection intégrale implique 1 'interoiction de tottte 
·ctivité humaine mis à part le tourisme et la recherche 
cientifique. La réserve comportera trois parties : 

1- la bande entre la digue rive droite et le fleuve, 
zone qui sera presque entièrement inondée, dont la 
vocation sera d'accueillir les oiseaux d'~au 
migrateurs; 

2- la zone entre la digue rive droite, le marigot de 
~ell, le marigot de Oualalane, comprenant la mare du 
Diawling et la partie nord de la dune de B~rète. 
Ce tt e zone- -au ra comme v o.c at i on a e p e r rn.:: t. t re l a 
reproduction du Pélican Blanc et de préserver la 
faune terrestre du bas-delta; 

3- la zone des marigots de Khorumbam et de Ti~llax 
comprenant les reliquats de mangrove et des petites 
mares. Cette zone aura comme vocation de protérPr la 
reproduction de certaines espèces de poisso!Js 

1 
de 

protéger la mangrove, et par conséquent de per~ettre 
la reproduction d'oiseaux d'eau ichtyoph~gPs 
africains qui nichent dans les mangroves. 

Ar,rénagements secondaires 

Le contr8le des eaux d'irrigation des pâturabes et 
cl,:s périmètres hydra-agricoles a anJené 1 '0t1V2 à 
recommander certains aménagements secondaires. Dans la 
zone qui nous intéresse 'deux ouvrages de prise d'eau 
::;ont prévus : ... 

- marigot de Oualalane; 

- marigot de Réau. 

L'ouvrage sur le marigot de Ouala.lane alimente1·D r:n 
e:u douce les mares du Diawling et du Tianbrdnh. 
L; :coulement de ces mares se fera pa,r le marigot. de 
B. 11. Quant à l'ouvrage sur le Réau, il est destiné à 
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.l:'.menter le Diawling par le .sud. Cepenucnt, 
l'alimentation du Diawling par le Réau, se déversant ê 
~o~tre-oourant dans le Bell, risque de nuire à 
l'évacuation des eaux de dessalage. Il sera peut-être 
nécessaire, lors de la formulation du plan de gestion de 
l'eau, de réduire le débfi du Réau afin qu'il n'alimE:nte 
~ue la zone au sud du Diawling qui est ici entièrement 
incluse dans le projet de réserve. 

D'autre part, deux ouvrages d'écoulement de l'eau 
';ont prévus: 

- une digue entre la dune de Ziré et la dune côtière; 

- une digue reliant la dune de Ziré à la aune de 
Bérète avec un petit barrage sur le marigot de Bell 

·permettant l'écoulement des eaux. 

La troisième zone de la-réserve décrite ci-dessus 
~st présentemment la mieux conservée du bas-del ta 
::auri tan i en • I 1 est dép 1 or ab 1 e que 1 ' ouvrage prÉ vu ~;ur 

0 Bell causera sa désertification en limitant la 
cisponibilité en eau douce. Toutefois, une digue entre 
~~dune de Bérète et la dune côtière, avec un barrdge 
~Lr le marigot de Tiallax, permettra de sauvegarder 
~~tte zone en retenant une partie des eaux provenant de 
~~ouvrage sur le Bell. Il sera alors créé un mili~u 
,:'eau saumatre qui sauvera la mangrove et permettr~ 1a 
. eproduction des oiseaux d'eau. 

Lstuaire artificiel 

La mise en eau Olu barrage de Diama va partager le 
bas delta en une zone amont où l'e~u douce sera 
régulièrement disponible et une zone aval où 1 1 eau douce 
sera irrégulièrement disponible et al0rs que de manière 
localisée. La faune ·~t la flore caractéristiques du 
rr: J. 1 i eu d ' est u a i re son t con d a rn nés à d i spa ra i t re à rn o i ~~ .s 
eue des mesures correctives soient prises. La mesure 
!•t'éconisée dans le Plan d'Action d:.J Rapport Final 
c 1 Ev a 1 u a t i on d es E f fe t s su r 1 ' En v i r o n n e me r: t P r é v u :'1 d é. n s 
~ , . Ba s s i n d u F 1 eu v e S é né g a 1 e s t i a c r é a t i on cJ ' ld: 

estuaire artificiel : 

"Dès la mise en service du barr<->ge de Diarna, 



• 
- 13 -

l'estuaire sera profondément modilié, ce qui aur·~ 
un impact négatif sur certaines espèces de 
poisson, telle que 1 'alose africaine. La e:réé.ition 
d'un estuaire artificiel pourrait aténuer cet 
impact. Néanmoins, p~ur être efficace la crésticn 
de l'estuaire artificiel devrait précéder la ~i~r 
en service du barrage de Diama; la présente ôtudr 
r e c o rn rn a nd e d on c u ne é tu d e d e fa c ti. b i 1 i té s u :· 1w 

estuaire artificiel qui traverserait le comp'.
0

Y­
Tianbrank-Diawling. Cela nécessitera la collectt 
de données de base pour déterminer le~ volume3 
d'eau de mer nécessaires pour maintenir une 
salinité naturelle dans l'estuaire, tout en 
garantissant une eau douce en permanence en amonL 
du barrage de Diama. Il est également recommanaé 
de procéder pendant une année entière é des 

-échantillonnages biologiques bi-mensuels afin de 
mieux comprendre la vie aquatique dans 
l'environn~ment estuarien du bas~in du fl~uve 
Sénégal." (page 111). 

11 
La rn i s e e n s er v i c e du Ca n a 1 Ti a n b r a n k- D i a w l i n ,~ 

devant être antérieure à la mise en service du 
barrage de Diama, 1 1 0MVS devr·~1i.t se rnettrt, 
immédiatement en quête du financement d'une étuoe 
de factibilité et de construction d'un estuJirt 
artificiel, et de son évaluation économique ec 
écologique." (page 117). 

La finalité de cette action est de sauvegaraer, Hi 

cuantité suffisante pour en justifier la rentabilité, 
.>.~s espèces marines dont le cycle dto vie nécess1 tc un 
'ccès à des eaux saumâtres ou douces. L'object:if 
1 <~ch nique de 1 1 es tu a i re art i fic i e 1 es t d e p er rn e .t t j' e 
l'accès au travers d'un gradient de salinité. 

Les mares de Tianbrlnk et du DiawJing avaient été a 
Ç'"iori retenues comme sites pour l'esLllaj.re artifict,:;l 
r lr le PDI (Projet Développement Intégré) dP l'USA10! 

ns l'attente d'une étude plus pcl.:ssée. loutc_f"o~.:;, 
ilX facteurs, liés à l 1 aménagemen1: en Con.:;r..i('l-; iu 

. 3toralisme de la zone immédiatement ":; ncr·d dc:·s l•î;;r·, _; • 

.. . :Je nt contre ce choix. Premièrement, l' aménai,8-.J·., :... 
;· ''>toral demande de réduire le plus pos;3lble la sa.litlJ. r.t?. 

s o 1 , pou r fa v o ri s e r 1 a c r o i s s a n c e d e s g r <H!Il n 0 e s 
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I":;ur·,~agères, et de l'eau d'abreuvernent. Le maintien 
c!'un milieu d'eau saumâtre ira à l'encontre du dessalage 
;t,'.s sols et contaminera les eaux d 'abreuvement. 
r:~~uxièmement, la surface des mares est en majorité 
elu-dessus du niveau de= la mer. Tel que mencionné 
~uparavant, les marées ne s'y rendent presque pas. La 
r .i se en eau des mares ne résoudra pas 1 e pro b 1 è 111 e c ar 
, lo1~s il sera créé un courant adverse dans J.e Bell, dont 
· ~' force sera fonction de la cote de mise en eé:LJ, qLli 
'·· - c ou ra g e r a 1 a p é né t ra ti on d es e s p è c e s v i s é e s • Pou r , .: c s 
raisons, il sera peut être nécessaire de· localiser 
J'estuaire artificiel en aval des.mares du Tianbrank et 
cù Diawling. 

Ces commentaires montrent la nécessité d'effectuer 
les études de factibilité, la situation n'étant pas 
c~alrement comprise. En particulier, ces études devront 
r~écéder le choix des aménagements secondaires (.li~u~s 
·- c petits barrages) et la formu-lation du plétn de Cf:!:>t.jc,n 
c.e l'eau pour le bas-delta. Fin~llement, il f:::clt 
~ ~uligner l'urgence de ces études puisque la m1se en 2~u 
::J bélrrage de Diama est prévue pour 1 '-ibo. Tout tet;:jr·u 
~.iditionnel risque de porter préjudice à la création ae 

1 estuaire artificiel. 

·ênagement d'une zon~ internationale 

Le fleuve Sénégal faisant frontière entr8 Je 
: :négal et la Mauritanie, ces deux pays partagent Je 
1; r' ob 1 è rn e d e 1 a s au v e g a rd e d '· u n é c h a n t i ll o n d u b a s - d t:l t '; . 
~ l est donc utile de poser le problème dans le contexte 
ae l'ensemble du bas-delta suite à sa mise en valeur. 

Il est possible de créer une zone proté~é~, 
Jnternationale mais contigue, englobant le Parc Nati6nal 
c:t:s Oiseaux du Djoud~ CtNOD) et la Réserve du Diawling. 
Cette zone consistera1t ée : 

- le Parc National des Oiseaux du Djoudj qui en sera 
une composante essentielle mais non 3uffisante car il 
est impossible d'y aménager une par·tie estuar!enrk. 
Avant tout, le PNOD sera important comme Slte de 
reproduction pour les oiseaux d'eau afro-tropicJux et 
comme sanctuaire pour les espèces tt:l·resr.rE~. 
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- 1 a z o ne e n t re 1 e s d i g u e s r i v e d r o 1 1 c c t r i ·1 e ;_s oi u ~ 1-1 e 
qui sera presqu'entièrement inondée et donc de peu 
d'intérêt pour l'élevage et l'agriculture. 
CEpendant, elle comprendra de nombreuses iles Lt 
oeviendra un habitat d'intérêt pour les OJse~ux 
d 1 eaux, faisant concurrence au rnoo cornn1e F~-L te 
o ' accu e i 1 pou r 1 es o i seau x rn i gr a te u r· s pal é a r c t 1 q u .,• :-. , 
en particulier les canards. C'est aussi d~ns ce~te 
zone que des rn es ures vis an t à pré .se: tv er 1 e 1 Z>i: 3 n 1- · n 
tt le crocodile pourraient @tre prises. 

- la mare du Diawling, homologue mauritanienne de la 
mare du Djoudj, qui permettra de com[.;léter le PlWD; 

- l'estuaire artificiel qui permettra de préserver Je 
milieu d'estuaire y compris les mangroves à Avicer.nia 
en Mauritanie. 

. ... 
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Il :·. ~ 0 H t'1 AND AT I 0 N s 

Il est recommandé 

1- de créer une réserve naturelle 
p r o té g é e où 1 e p § tu ra g e et 1 a 
interdits et l'accès controlé; 

intégralemenc 
culture seront 

2-- d'inclure dans la réserve natur·elle l'estu:Jli< 
artificiel; 

3~ de développer, suite au classement de la réserve 
naturelle, des infrastructures et un systèr.~e (it' 

surveillance de la faune, dont une brigade de 
surveillance constituée de : 

a) un conservateur (niveau adjoint technique); 

b) un conservateur adjoint (nive~u moniteur); 

c) trois gardes dont un .chauffeur. 

La brigade sera chargé de : 

a) surveiller l'accès de la réserve et 0e 
collecter les frais de permis de visite; 

b) réprimer 
forestière; 

le braconnage et l'exploitatJ.;:Jll 

c) interdire la culture et le pâttnage; 

d) informer les visiteurs sur la rés~rve. 

~-de développer un circuit ae visite ·pHr 
l'aménagement de pistes et de points d'observation • ... 

~~ENDRIER D'AMENAGEMENT 

Il e s t r e c o rn rn a nd é q u e 1 a r É: :> e r v e s c L t c r f~ (· "' 
~alement et bornée avant la mise en eau du barr~te -

L· ama, prévue en 1986. 

Il est aussi recommandé que le conservateur et Le 
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~onservateur-adjoint reçoivent une formation SJléctalisée 
!n aménagement de la faune et en ornithologie, et si 
possible avant d'entrer en fonction. 

= 
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